
Question écrite de Danielle Simonnet sur l’application des textes légaux concernant
les expulsions locatives

Madame Danielle Simonnet attire l’attention de M. le ministre de l’intérieur sur la nécessité
d’appliquer les textes légaux concernant les expulsions locatives. Il existe en effet plusieurs
dispositifs relatifs à la prévention des expulsions locatives dont la circulaire (NOR : INT
2111638 J) du 26 avril 2021 qui demande aux autorités administratives de ne pas accorder
le concours de la force publique (CFP) dans le parc social si certaines conditions ne sont
pas respectées.

En effet, cette circulaire dispose dans le paragraphe II-3 de son annexe qu’« il s’agit
qu’aucun CFP ne puisse être octroyé dans le parc social sans que le bailleur et le
réservataire du logement n’aient fait la démonstration qu’ils ne disposent d’aucun logement
adapté aux caractéristiques socio-économique de l’occupant au sein de leur parc ou de leur
contingent respectivement ». Or de nombreuses associations, notamment à Paris et en Ile
de France, constatent que des personnes logées dans le parc social et reconnues
prioritaires au titre du droit au logement opposable (DALO) font l’objet d’un CFP sans que
les bailleurs sociaux concernés ne rapportent la preuve de leurs obligations.

Dans ce contexte, Madame la Députée demande à M. le ministre de l’intérieur ce qu’il
compte faire en vue d’appliquer la circulaire précitée et par conséquent de mettre fin à ces
expulsions.


